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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Traitements et salaires
Question écrite n° 4912

Texte de la question

M. Bernard de Froment attire l'attention de M. le ministre du budget sur la legislation en vigueur en matiere
d'impot sur le revenu. Il note qu'il n'est pas possible de choisir l'option « frais reels » si l'on habite a plus de
trente kilometres de son lieu de travail. Il constate neanmoins que, d'une part, dans le monde rural, le domicile et
le lieu de travail peuvent etre tres eloignes du fait de la faible densite de population et, d'autre part, la
reglementation relative aux prets immobiliers bonifies pour une residence principale rend le changement de
residence particulierement couteux pour un jeune couple. Il souhaiterait connaitre les raisons qui ont conduit a
imposer une telle distance au-dela de laquelle l'option « frais reels » est impossible. Il souhaiterait egalement
que soient prises en compte les particularites du monde rural dans le choix d'une telle distance.

Texte de la réponse

Les frais de deplacement supportes par les salaries pour se rendre sur leur lieu de travail et en revenir peuvent
etre admis en deduction uniquement s'ils revetent un caractere professionnel. Tel n'est pas le cas lorsque
l'eloignement entre le domicile et le lieu de travail resulte de motifs d'ordre prive. Les conditions d'application de
ce principe, telles qu'elles ont ete definies par l'instruction du 21 fevrier 1992 (BOI 5 F-9-92) sont favorables au
contribuable. Elles tiennent largement compte de l'evolution des conditions d'emploi et du cadre de vie des
salaries. Cela dit, dans un souci de securite juridique, les regles de l'impot sur le revenu s'articulent sur celles du
droit civil. C'est pourquoi, pour l'etablissement de cet impot, chacun des membres d'un couple vivant en union
libre est considere, selon son etat, comme un contribuable celibataire, veuf ou divorce et qu'en l'absence de
toute obligation legale de communaute de vie, le choix, pour les couples non maries, d'un lieu d'habitation
commun resulte necessairement de motifs d'ordre personnel. Mais il ne s'ensuit pas que les frais de transport
exposes par les interesses pour se rendre sur leur lieu de travail constituent dans tous les cas des depenses
d'ordre prive : l'administration prend en compte l'ensemble des circonstances de fait propres a chaque situation
pour apprecier si, au-dela d'une distance de trente kilometres, les frais reellement supportes peuvent etre
consideres comme revetant ou non un caractere professionnel.

Données clés

Auteur : M. de Froment Bernard
Circonscription : - RPR
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 4912
Rubrique : Impot sur le revenu
Ministère interrogé : budget, porte-parole du gouvernement
Ministère attributaire : budget, porte-parole du gouvernement

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 9 août 1993, page 2390

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE4912
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE4912

Réponse publiée le : 6 septembre 1993, page 2812

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE4912

